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                          ORDRE DU JOUR SÉANCE ORDINAIRE 

   9 janvier 2024 à 20h 

955, rue de l’Église 

 

1.          OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
2.     ORDRE DU JOUR 

2.1      Lecture et adoption de l’ordre du jour du 9 janvier 2024 ; 
 
3.     PROCÈS-VERBAL 

3.1 Lecture et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 décembre 
2023 ; 

3.2 Lecture et adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 12 décembre 
2023 ; 

 
4.     ADMINISTRATION  
  4.1 Politique 2023-05 – Politique sur les conditions de travail ;  

4.2 Autorisation donnée au directeur général de signer les contrats des employés ; 
  4.3 Mi-Consultant – Optimisation des processus administratifs ; 

4.4 Modification de l’entente pour la surcharge de carburant et des versements dans 
le cadre de la gestion du Regroupement Lotbinière nord-ouest dont l’acronyme est 
« RLNO » ; 

4.5 Gestion contractuelle – Rapport annuel 2023 ; 
4.6  Dépôt de la liste des contrats de plus de 25 000 $ ; 
4.7 Dépôt d’un extrait du registre public des déclarations de dons ou autres avantages 

reçus par un membre du conseil pour l’année 2023 ; 
 
5.     SERVICE DE COMPTABILITÉ 

5.1         Dépenses incompressibles et comptes à payer – décembre 2023 ; 
5.2 Adoption du Règlement 2024-13000-01 décrétant les taxes et tarifs de 

compensation pour l’année 2024 ; 
5.3       Adoption du budget de l’Office Municipal d’Habitation « OMH » 

 
6.  AGENDA POLITIQUE 

6.1 Demande à la MRC de Lotbinière d’exercer sa compétence à l’égard de la gestion 
des matières résiduelles ; 

6.2 Résolution autorisant la conclusion d’une entente relative au partage d’une 
ressource régionale pour le soutien aux directions générales, aux services 
administratifs et aux ressources humaines ; 

6.3 Résolution autorisant la conclusion d’une entente relative au partage d’une 
ressource ; 

6.4 Mandat d’un consultant en suivi d’une plainte en ressource humaine ; 
6.5 Formation d’un comité spécial d’élus en suivi d’une plainte en ressource humaine; 

 
7.     URBANISME 

7.1 Dépôt du procès-verbal de la rencontre ordinaire du CCU du 18 décembre 2023 ; 
7.2 Demande PIIA – 3772 chemin de Tilly ; 
7.3 Demande de dérogation mineure - 2860 route Marie-Victorin ; 

 
8.     DIVERS   
9. PÉRIODE DE QUESTIONS 
10.   LEVÉE DE LA SÉANCE 


